
SumëneÀrfense
COMMUNAUTE

- DELIBERÀTIONS

Conseil communautaire

Séance du 22 juin 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-deux juin à dix-neuf heures, le Conseil communautaire de Sumène Artense
communauté, s'est réuni à la salle de Beaulieu sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de
Sumène Artense communauté.

E+aient présents : S+éphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles
RIOS, Bernadette SIMON, (Champagnac), Martine MONCOURIER, (Champs sur Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET
(La Monselie), Philippe V?ALLEIX, Gustave GOUVEIA (Lanobre), Jean-Michel HOJAK (Le Monteil), Christophe MORANGE
(Madic), Éric MOULIER, Cafherine BARRIER, Jean Philippe SERRE (Saignes), Jean Paul MATHIEU (Sainf-Pierre), Bertrand
FORESTIER (Sauvat), Joël NOEL (Trémouille), Fabrice MEUNIER (Vebret), Alain DELAGE, Céline BOSSARD, Bernard
BOUVELOT, Clotilde JUILLARD, René BERGEAUD (Ydes)

Ont donné pouvoir : Pascal LORENZO (Lanobre) à Philippe VIALLEIX (Lanobre), Arnaud MOREAU (Vebret) à Fabrice
MEUNIER (Vebref), Catherine MAISONNEUVE (Veyrières) à Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Marie Ange FLEURET
BRANDAO à Clotilde JUILLARD (Ydes)
Secrétaire de séance : Alain VERGNE

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercïce : 33

Nombre de membres présenfs :23 / Nombre de vofants : 27

Date de la convocation :15 juin 2023

20230622029DE

CONTRÀÏ ÏERRIÏOIRE LECÏURE : SôLLIClÏATION DE FINÀNCEMENÏ ET ÀUÏORISÀÏION DE SIGNATURE

DU MÀRCHE

Après validation en commission culture, une réflexion a été engagée avec la Bibliothèque Départementale du Cantal et

la DRAC AuRA sur la mise en place d'un Confrat Territoire Lecture à l'échelle du terrïloïre Sumène Artense. La DRAC a

prévu dans son budget la possibilifé d'une signature d'un tel contrat à l'automne 2023. En Sumène Arfense, le CTL

viendrait initier un fravail de mise en réseau des médiathèques communales existantes. Ces orientations pourront être

complétées et amendées ultérieurement, en particulier à l'issue de l'élaboration d'un diagnostic de la lecture publique

sur le lerrïloïre communautaire, conduit conjointemenf par la DRAC, le Département et la communauté de communes,
d'ici fin 2023.

CeHe volonté de mettre en réseau les bibliothèques ef médiathèques sur le lerrïloïre s'inscrit dans un projet global afin :

D'améliorer le service rendu aux publics ;

De mutualiser les compétences et des échanges de bonnes pratiques ;

De mettre en place une coopéra+ion autour d'actions culturelles ef de communication ;

De créer ou renforcer les partenaria+s avec les différents acteurs culturels locaux.

Le Contrat Territoire Lecture 2023-2025, signé enfre l'Etat et la Communauté de communes viendra en soutien à la
création et à la coordinafion du réseau des bibliothèques et médiathèques sur le territoire de Sumène Artense
communauté.

Les objecfifs recherchés sont la mise en cohérence ef le développement de la dynamique existante autour de la lecfure
publique. Le projet s'articule autour des acfions suivantes :

Coordination et mise en réseau des bibliofhèques et médiathèques du territoire en lien avec les statuts de

Sumène Artense communauté ;

Mutualisation et coordination de supports de communicafion (porfail commun, autres supports de
communication, par exemple un dépliant mutualisé, un marque-page...) pour les équipements sur le lerrïloïre
afin de gagner en visibilifé pour les lecfeurs ;
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Ouverture des bibliothèques à l'ensemble de la population communautaire grâce à une mise en réseau

informatique, permettant d'offrir un catalogue et une carfe uniques (réflexion sur un guide de l'utilisa+eur et un

tarif harmonisé pour l'ensemble des équipements), en lien avec la Bibliothèque Déparfementale ;

Programme d'actions culturelles sur l'ensemble du territoire de Sumène Artense communauté.

Afin de èémarrer son contrat terrifoire lecture, Sumène Artense communauté doit tout d'abord lancer un diagnostic,

permettant de définir et de compléter les objectifs et besoins de la lecture publique sur le lerrïtoïre. Monsieurle Président

précise que la réalisation du diagnostic est soufenue financièrement par la DRAC à hauteur de 64%.

Le plan de Financement prévisionnel serait le suivant :
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11 s'agif pour le Conseil de :

Valider l'engagement de la communauté de communes dans un « Confrat terrifoire Lecture » pour la période

2023-2025 ;

Valider la convention Contrat Terriloïre Lecture 2023-2025, entre la DRAC et Sumène Artense communauté.

Autoriser le lancement de la consulfafion du diagnostic de territoire de la lec+ure publique de Sumène Artense ;

Autoriser le Président à solliciter la DRAC à hauteur de 16 000 €, soit 64% en 2023 ;

Autoriser le Président à signer toute pièce nécessaire à l'exécution de la présente délibération ;

Le Conseil, après en avoir délibéré e+ à l'unanimité soit 27 voix POUR,

Valider l'engagemen+ de la communauté de communes dans un « Contrat lerrïloïre Lecture » pour la période

2023-2025 ;

Valider la convention Contrat Territoire Leclure 2023-2025, entre la DRAC et Sumène Artense communauté.

Autoriser le lancemenf de la consultation du diagnostic de lerrïloïre de la lecture publique de Sumène Artense ;

Autoriser le Président à solliciter la DRAC à hauteur de 16 000 €, soit 64% en 2023 ;

Autoriser le Présidenf à signer toute pièce nécessaire à l'exécution de la présente délibération ;

SumëneÀr+ense
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Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 22 juin 2023

Délibération rendue exécutoire
?Fran:smi-s'Î-à'la-Pr'éfec:l::e-)e-?-Ü 5 JIIIL. 2023
AFfichée ot.i iio'iifiée le 0 5 31031. 2(123
Document cer+ifié conForme

Pour extrait cerfifié conforme,
Le Président

Marc MAISONNEUVE

4-

Le Présidenf, Marc MAISONNEUVE

r
'%

La présente délibémlion peut faire l'objel d'un recours pour excès de pouvorr devanT le Tôbunal adminislratif dons un
défai de deux mois à compîer de sa pu):ilicafion el de sa réceplron en sous-préFeclure.
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